
A M E R I Q U A I N , 

LE G É N É A L O G I S T E 

Ou la revanche du Panflet, ayant pour GIEN 

titre : Réclamations des Nègres libres 

Colons Amériquains. 

Q U A N D on demande aux Colons blancs, 
pourquoi ils accablent d'un mépris cruel la 
claffe des Citoyens de couleur? ils répondent 
c'eft parce qu'ils font les enfans de nos af
franchis , & que la pureté & la dignité de 
notre fang ne peut fe compromettre ; que la 
fûreté de la Colonie exige que nous accablions 
les Citoyens libres de couleur du plus grand 
mépris ; que nous prolongions ce mépris avec 
tous les outrages qui l'accompagnent jufqu'à la 
poftérité la plus reculée; que d'ailleurs c'eft une 
race abâtardie compofée de blanc & de 
noir, & C . 

Que nous regardons enfin notre origine fi 
fort au-deffus de la leur , que nous ferions 
choqués qu'on voulût nous les affimiler, même 
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par le moyen de la déclaration des droits de 
l'hommme. 

Telles font à-peu-près les raifons des Co
lons blancs pour appuyer leurs préjugés. 

Mais voici ce que difent & répondent les 
Citoyens de couleur. 

Nous fommes, il eft v ra i , les enfans des 
malheureufes victimes de la cupidité des Eu
ropéens , mais ils ne devroient pas oublier 
que nous fommes auffi les leurs, & qu'ils ont 
fait couler dans nos veines une partie de leur 
fang fi précieux. 

Cette vérité pofée je vais prouver : 1°. 
Leurs injuftices à notre égard. 

2°. Que leur orgueil eft mal fondé, mal 
entendu, & qu'il pourroit leur devenir nuifible. 

3°. Qu'une grande partie des Colons 
créoles qui fe croyent exempts du mêlange 
du fang Àfriquain, ne peuvent cependant 
guère avoir d'autre origine. 

4°. Que s'ils en ont une au t re , elle ne peut 
être que plus méprifable, s'il peut encore y 
en avoir de méprifable, d'après le Décret pofi-
tif de la Nation. 

C'eft un très-grand malheur, fans doute , 
que l'état d'efclavage ( difent les Citoyens de 
couleur ) ; mais quelle induction défavanta-
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geufe peut-on tirer pour l'individu qui en 
eft la victime ? r ien, finon que c'eft un être 
dont la raifon a été retardée par différentes 
caufes, & qui a fuccombé à la force, à la 
rufe & à mille moyens que les Européens 
ont mis en ufage pour réduire un homme 
leur femblable, à une condition contre na
tu re , condition qui doit plutôt faire rougir 
celui qui l'impofe que celui à qui elle eft 
impofée. 

Ce n'eft pas , continuent les Citoyens 
de couleur, parce qu'un Nègre aura été 
flétri par les Loix de fon Pays & qu'il 
l'aura juftement méri té , qu'il eft vendu aux 
Européens. 

Ce n'eft pas non plus pour avoir fruftré 
les biens de leurs compatriotes par des ban
queroutes odieufes & préméditées. 

Ce n'eft pas encore parce que ces mœurs 
attroces & perverties l'auront fait rejetter du 
fein de fa patrie, &c. &c. 

Mais feulement parce que les rufes des 
Européens multipliées à l'infini lui tendent 
continuellement des piéges dans lefquels enfin 
il ne peut manquer de tomber. 

Suppofons préfentement que dans le nom-
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bre immenfe des victimes qui font condui
tes à I'efclavage, il fe trouve une femme 
( car ce n'eft que de ce côté que nous tirons 
notre origine ) qui par fon attachement conf
tant aux liens formés par. la nature feule , 
privée de la force des Loix , elle demeure 
toujours fidèle époufe fans en avoir le 
titre , qu'elle ajoute à cette fidélité les foins 
les plus affidus pour la confervation des 
biens & de la vie de fon maître , qu'elle foit 
enfin une mère tendre, n'at-on pas droit 
de conclure qu'un pareil être n'eft pas fans 
vertu , & que l'origine d'un homme de cou
leur de ce côté vient au moins d'un être 
vertueux. 

De l'autre côté , ne doit-on pas auffi pré-
fumer que le Maître qui récompenfe par la 
liberté tant de foins oc de vertus ait une 
ame fenfible , jufte & compatiffante, & que par 
conféquent l'homme qu'on appelle decouleur, 
eft formépar des êtres vertueux. C'eft du moins 
l'induction favorable qu'on en doit tirer (1). 

(1 ) Ce t t e affertion a tant de force que les Ci toyens 
d e couleur défient leurs adverfaires , en compulfant 
m ê m e les regiftres des Greffes , de prouver qu 'un feul 
h o m m e de couleur libre n'ait jamais é té flétri par les loix. 
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Cependant voilà l'être'que vous méprifez, 

& fur lequel vous préjugez déjà défavanta-
geufement. 

Quel eft le crime de ces infortunés ? ont-ils 
coopéré à fe donner la vie, doivent ils être punis 
de votre faute ( fi c'en eft une de fuivre le 
penchant de la nature ) ? Oui cruels, c'en eft 
une chez v o u s , puifque vous ne donnez cette 
vie que pour l'empoifonner par des tour-
mens prolongés que vous avez la cruauté de 
faire fubir même à votre propre fang. Voilà 
barbares quelle eft votre injuftice. 

L'orgueil des Blancs , difent encore les 
perfonnes de couleur, eft auffi mal-entendu 
que leur injuftice eft avérée; car s'ils veulent 
que les Efclaves Noirs aient pour eux tous 
les refpects qu'ils en exigent, il ne faut pas 
qu'ils fe méprifent eux-mêmes dans leurs 
femblables , qui felon eux fe méfallient , 
en époufant des filles de couleur, ni mépri-
ftr non plus des êtres, qui portent des 
caractères indélébiles , qui prouvent qu'ils 
font leurs enfans. Car autrement l'Efclave 
les voyant méprifer, ce qui vient des Blancs 
& ce qui eft eux-mêmes , finira par les 
méprifer, & par ne les plus craindre ; voilà 
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comme l'orgueil des Blancs eft mal entendu, 
& tourne contre leurs intérêts. 

D'ailleurs les Créoles blancs ou ceux qui 
fe difent tels, peuvent-ils prouver qu'il ne 
coule pas dans leurs veines quelques gouttes 
de fang Afriquain fi méprifé par eux , lorfqu'ils 
ne peuvent ignorer, qu'à la prife de Saint-
Chriftophe, & à celle de la Vera-Crux , il 
fortit de ces deux Colonies une peuplade con-
fidérable, déja mélangée du fang des Nègres , 
des Blancs, des Caraïbes, des Indiens, &c.; que 
toute cette peuplade vint fe refugier à Saint-
Domingue , & qu'à quelques temps de l à , 
profitant d'une difpofition de l'Edit de 1685, 
qui accorde aux Indiens & Caraïbes les 
mêmes priviléges qu'aux Blancs, ils fe dirent 
tous Indiens ou de la race ; en vain leur 
en demandoit-on les preuves ? ils répondoient 
que leurs titres avoient été brûlés pendant 
la prife des Ifles qu'ils avoient abandonnées, 
de forte qu'ils pafferent tous pour Blancs ou 
comme Blancs (1), 

( 1 ) D e nos jours même on a vu des Arrêts du Con-
feil des Colonies en faveur des perfonnes qui fe difoient 
originaires d'Indiens ; quoique les Efpagnols n'en laiffè-
rent pas un à Saint-Domingue. 
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Je conclus donc , de tout ce que je viens 

de dire, qu'il feroit auffi difficile à un Créole 
qui fe dit Blanc aujourd'hui, de p rouver , 
qu'il ne defcend pas de ces peuplades mê
langées , qu'il le feroit à un Gentilhomme 
de cent ans, de prouver qu'il ne defcend 
pas d'un Rôturier. 

Les Créoles Blancs diront - ils aujourd'hui, 
que la couleur blanche de leur épiderme, 
dépofe en leur faveur ? on leur répondra 
que ce n'eft point une preuve, puifqu'il eft 
bien reconnu aujourd'hui que le mêlange 
du fang noir avec le b lanc , ne laiffe plus 
aucune trace à la troifième génération , 
fouvent même à la feconde & qu'il y en a 
de cette claffe qu'ils veulent encore méprifer , 
qui font plus blancs qu'eux phyfiquement, & 
appartenant à des familles qui peuvent les valoir 

Si les Créoles blancs rejettent l'origine 
qu'on vient de leur donner i c i , il faut 
qu'ils adoptent celles des Flibuftiers , des 
Boucaniers, tigres altérés de fang, fléau du 
Nouveau - Monde , fans fo i , fans lo i , fans 
religion, la plupart flétris par les loix, ainfi 
que les tendres & vertueufes Epoufes qui 
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( 1 ) Lorfque les Flibuftiers reçurent les premières 
Femmes qu'on leur envoya de F rance , ils leur d i r en t , 
nous favons de quelle manière vous avez vécu julqu'à 
ce jour , fi nous voulons bien'l'oublier. Mais s'il vous arrive 
encore d'outrager la v e r t u , ceci ( e n leur montrant leur 
fufil) nous fera juftice. Hiftoire de Saint-Domingue , 
par le Père Charlevoix. 

( 2 ) De-là eft venu le nom de trente-fix mois qu'on 
donnait à ces efpèces d'Efclaves blancs. 

leur lurent diftribuées ( 1 ). Les Créoles blancs 
préféreroient-ils de defcendre des Engagés, 
efpèces d'Efclaves blancs François , que la 
Compagnie, des Indes établie à St-Domingue , 
vendoit pour trois années aux Colons (2 ) , 
& des femmes que porta le navire la Gironde 
vers l'an 1705. Cela pourrait bien être car le 
Père Labat cite dans fon Hiftoire de Saint-
Domingue, pluifieurs familles venant de ces 
derniers Colons. 

Voilà les premières origines des Colons ; 
mais j'ajouterai qu'il ne faut plus en rougir, 
puifque la Nation affemblée vient par pluiieurs 
de les Décrets , laver tous les hommes du 
péché d'origine pour les rendre tous égaux 
en droits. 


